INTERPELLATION  AU COLLEGE DES BOURGMESTRE ET ECHEVINS ;

CONSEIL COMMUNAL DU 13 DECEMBRE 2004

Concerne : les Zones d’Aménagement Différé

Monsieur le Bourgmestre, 

Tout comme moi, vous avez réagi aux propos du Ministre CDH Antoine visant à permettre aux villes et aux communes d’utiliser 18.000 hectares de réserve foncière, devenue des ZAD.

Par ce potentiel décret, la Région wallonne consacrerait la plupart des ZAD subsistant même dans les plus petites communes rurales à l’habitat.

Le risque est clair de provoquer un exode urbain. On met définitivement les villes à la campagne en en revenant à des pratiques des années 70 qu’on essayait d’oublier. 

De plus, ce projet de décret relève d’une improvisation totale.  Selon les dires du ministre, les communes seraient chargées de planifier la mise en œuvre des ZAD avec la possibilité d’engager un conseiller en aménagement du territoire subsidié par la RW.  Mais cela me semble à tout le moins insuffisant.  

On parle également d’une taxation sur les plus-values foncières.  Cette taxation reste cependant imprécise.  

D’après une estimation, Bruxelles perdrait 10.000 habitants.  Mais Liège risque d’en perdre également.

Notre Ville est concernée par plusieurs ZAD.  Quel va être l’impact sur Liège ?  Pouvez-vous nous éclairer sur les réflexions que cela n’aura pas manqué de susciter chez vous ?

Il ne faut pas sous-estimer non plus l’augmentation du coût des services publics (transports en commun, par exemple) d’un tel décret. 

Au vu de votre réaction  au salon Habitat, je ne doute pas de la cohérence de votre attitude au Parlement wallon.  Vous avez mon soutien face à ce décret CDH.


Christine Defraigne

